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Introduction 
Avant-propos du Secrétaire général 



Le Secrétaire général, António Guterres, observe depuis  
son bureau du Siège de l’ONU à New York la brume causée  
par des feux incontrôlés.

(New York, juin 2023) © Photo ONU/Mark Garten

Moyens de 
subsistance 

9 millions 
de personnes vivant dans des 
contextes fragiles ont bénéficié 
d’un appui en matière d’emploi 
et de moyens de subsistance

Action climatique 

178 millions
d’hectares de zones protégées 
ont été créées ou ont bénéficié 
d’une gestion améliorée, dans 
56 pays

Sécurité alimentaire

152 millions 
de personnes ont reçu une 
aide alimentaire destinée 
à améliorer leur sécurité 
alimentaire

Droits humains 

56 
pays ont bénéficié d’un appui 
visant à accroître nettement la 
protection et la promotion des 
droits humains dans certains 
domaines

Paix et sécurité 

203 millions 
de dollars
ont été approuvés dans 
36 pays et territoires aux fins 
d’initiatives de consolidation  
de la paix

Eau et assainissement

36 millions 
de personnes ont obtenu  
un accès à une eau sans  
risque sanitaire disponible  
à tout moment

Femmes 

92 
processus législatifs ont été 
soutenus en vue de l’adoption, 
de la révision ou de l’abrogation 
de lois visant à faire progresser 
l’égalité des genres dans 
23 pays 

Enfants 

133 millions
d’enfants ont été vaccinés 
contre la rougeole, dont plus  
de 32 millions dans des 
situations d’urgence

Santé et bien-être

15 millions 
de réfugiés, de demandeurs 
d’asile et d’autres personnes 
en situation préoccupante ont 
bénéficié de services de santé 
essentiels, dans 77 pays 

Réalisations du système  
des Nations Unies en 2023
Le Secrétariat de l’ONU fait partie du système des Nations Unies au sens large, qui compte plus de 100 entités et 
organisations, dont une trentaine d’organismes, fonds et programmes (voir l’organigramme de toutes les entités 
du système à la page 110). Chaque année, les entités des Nations Unies consacrent plus de 60 milliards de dollars 
pour apporter une aide à des centaines de millions de personnes.

Je tire une grande fierté du travail qu’accomplissent les membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies, alors même qu’ils doivent 
œuvrer dans un monde fracturé et parfois dangereux. Malgré tous les 
écueils que ces femmes et ces hommes rencontrent, leur engagement 
en faveur d’un avenir meilleur et plus radieux transparaît dans tout ce 
qu’ils font. Ils sont déterminés à produire des résultats concrets pour les 
habitants de la planète et à apporter l’aide et l’espoir que chaque personne 
mérite et dont la famille humaine a plus que jamais besoin aujourd’hui.

Au cours de l’année écoulée1, l’humanité a subi toutes sortes d’épreuves. 
Des crises et des problèmes ont éloigné un peu plus l’avenir meilleur tant 
souhaité et si nécessaire. Les conflits, l’accroissement de la pauvreté et 
des inégalités, la faim et les perspectives économiques médiocres des 
pays en développement sont exacerbés par le fait que les clivages et la 
méfiance s’accentuent sur l’échiquier géopolitique. L’urgence climatique 
a atteint de nouveaux sommets terrifiants, l’année 2023 ayant été la 
plus chaude jamais enregistrée. Les violations des droits humains, les 
discriminations à l’égard des minorités, des femmes et des filles, la montée 
de l’extrémisme et la multiplication des discours de haine en ligne et dans 
l’espace public sèment la discorde et la méfiance dans les sociétés et les 
pays et au sein de régions entières.

Il est urgent de sauver les objectifs de développement durable et de lutter 
contre les changements climatiques, or le niveau d’investissement et 
la volonté politique font défaut. De nombreux pays en développement 
croulent sous la dette et ne disposent pas des ressources nécessaires 
pour investir dans un avenir durable pour leur population.

1 La période considérée s’étend du 1er janvier au 31 décembre 2023, comme l’exercice 
budgétaire du Secrétariat de l’ONU. Étant donné que l’exercice budgétaire des opérations 
de maintien de la paix court du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024 et que le présent rapport 
est soumis à l’Assemblée générale en septembre, il est également tenu compte de 
quelques faits marquants des premiers mois de 2024.

« À chaque étape, notre 
organisation et notre 
personnel resteront 
solidaires des peuples 
du monde en ces 
temps difficiles, et nous 
continuerons de nous 
employer à bâtir ensemble 
un avenir plus pacifique, 
plus sain, plus équitable  
et plus prospère. »

António Guterres,  
Secrétaire général
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a Chiffres de 2022 

Le diagramme ci-dessus n’est présenté qu’à titre illustratif. Les exercices ne courent pas sur la même période pour le budget ordinaire 
(2023) et pour les opérations de maintien de la paix (2022/23). La répartition des ressources par domaine prioritaire correspond 
au budget-programme de l’Organisation. Les données pour le système des Nations Unies sont fondées sur des rapports indicatifs 
présentés au secrétariat du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination. Pour des 
informations détaillées, se reporter aux états financiers audités.  

Dépenses dans les domaines prioritaires en 2023

Maintien de la paix  
et de la sécurité 
internationales

7,2 milliards  
de dollars

Lutte antidrogue,  
prévention de la criminalité  
et lutte contre le terrorisme

492 millions  
de dollars

Bon fonctionnement  
de l’Organisation

1,9 milliard  
de dollars

Action en faveur d’une croissance 
économique soutenue  
et du développement durable

1,9 milliard  
de dollars

Contributions statutaires (maintien de la paix et tribunaux internationaux)

Contributions statutaires (budget ordinaire) 

Contributions volontaires
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15 
milliards  

de dollars

Environ 67 milliards 
de dollarsa

6,5 
milliards  

de dollars

5 
milliards  

de dollars

3,4 
milliards  
de dollars

Efficacité de la coordination 
des opérations d’assistance 
humanitaire, y compris les 
fonds de financement commun

2,4 milliards  
de dollars

Promotion et protection 
des droits humains

444 millions  
de dollars

Promotion de la justice  
et du droit international

204 millions  
de dollars

Développement en Afrique

145 millions  
de dollars 
(y compris la Commission 
économique pour l’Afrique)

Désarmement

36 millions  
de dollars

Le diagramme ci-dessus donne une vue d’ensemble, 
à titre indicatif, des dépenses que l’ONU a consacrées 
à ses huit grandes priorités en 2023. Totalisant 
quelque 15 milliards de dollars, les dépenses sont 
en légère augmentation depuis 2022. Le diagramme 
permet également de se représenter la part des 
dépenses consacrées aux entités du Secrétariat 
dans l’enveloppe totale d’environ 67 milliards de 
dollars du système des Nations Unies dans son 
ensemble (institutions spécialisées, fonds et 
programmes compris).  

Voir l’organigramme de toutes les entités du 
système des Nations Unies à la page 110.

Les huit domaines prioritaires  
du Secrétariat de l’ONU

Plus de 35 000 
membres du personnel du Secrétariat agissent concrètement dans huit domaines prioritaires :

Développement 
durable 

Sous la houlette des 
coordonnatrices et 
coordonnateurs résidents, les 
équipes de pays des Nations 
Unies œuvrent dans 162 pays 
et territoires en faveur de la 
réalisation du Programme 2030

Aide humanitaire 

Un montant de 23 milliards 
de dollars a été mobilisé 
pour aider 128 millions de 
personnes dans 74 pays  
et territoires

Paix et sécurité

50 opérations de maintien  
de la paix, missions politiques 
spéciales et bureaux d’appui 
sont déployés pour prévenir  
les conflits et appuyer les 
efforts de consolidation  
de la paix

Justice et droit 
international 

Les informations relatives 
à 648 traités multilatéraux 
concernant des questions 
d’intérêt mondial ont été 
gérées

Développement  
en Afrique 

Un appui est apporté à 54 pays 
pour les aider à surmonter 
les défis du développement 
et accompagner leur 
développement durable et la 
mise en œuvre de l’Agenda 2063

Désarmement

Des financements destinés  
à 112 projets liés à la maîtrise 
des armements au profit de 
148 États Membres ont été 
mobilisés

Droits humains 

60 000 survivants de  
la torture dans 92 pays  
et plus de 12 000 rescapés 
de formes contemporaines 
d’esclavage ont reçu une 
assistance

Drogue, criminalité  
et terrorisme 

Plus de 3 000 responsables des 
services de justice pénale et de 
lutte antiterroriste de 75 États 
Membres ont reçu une formation 
et le nombre d’États parties au 
Protocole relatif à la traite des 
personnes a atteint 182
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Plus de 2 000 participants  
se sont réunis à Nairobi pour  
la Conférence des Nations 
Unies et de la société civile, 
dans la perspective du 
Sommet de l’avenir de 2024. 

(Nairobi, mai 2024) © Service d’information 
des Nations Unies à Nairobi

Sommet de l’avenir  
et Pacte pour l’avenir

Pour donner suite à Notre Programme 
commun, les États Membres ont 
décidé d’organiser le Sommet de 
l’avenir, qui constitue une occasion 
historique de restaurer une confiance 
érodée et de démontrer que la 
coopération internationale peut 
être utile pour atteindre les objectifs 
convenus, faire face aux menaces 
nouvelles et tirer parti des possibilités 
qui s’offrent à nous. Pour ce faire, les 
États Membres devront négocier et 
approuver un document final orienté 
vers l’action intitulé « Un Pacte pour 
l’avenir » lors du Sommet de l’avenir 
qui se tiendra en septembre 2024.

En route pour le Sommet de l’avenir

75
Programme 2030 Notre Programme 

commun
Sommet sur  

les ODD

Déclaration des 
75 ans de l’ONU

Préparatifs  
du Sommet

Sommet de l’avenir  
et Pacte pour l’avenir

Sommet de l’avenir
L’ONU a célébré son soixante-quinzième anniversaire alors que le monde était aux prises avec la 
pandémie de coronavirus (COVID-19), la menace persistante des changements climatiques, les 
difficultés et les possibilités qui vont de pair avec les avancées technologiques et la lenteur des progrès 
dans la réalisation des objectifs de développement durable. Pour faire face à tous ces défis de portée 
mondiale, il faut des solutions de portée mondiale et une coopération au niveau international. Or, 
les organisations multilatérales qui ont longtemps dirigé cet effort s’avèrent aujourd’hui inadaptées 
et dépassées.

Conscients de ces problèmes et du fait que nous n’avons jamais été aussi interdépendants, les États 
Membres se sont engagés à renforcer la gouvernance mondiale et ont demandé au Secrétaire général 
de formuler des recommandations sur la manière de doter le système international des moyens 
nécessaires pour relever les défis actuels et futurs (voir la résolution 75/1 de l’Assemblée générale). 

Le Secrétaire général a donné suite à cette demande en présentant un rapport intitulé « Notre Programme 
commun », dans lequel il a appelé à la solidarité entre les peuples, les pays et les générations et à une 
revitalisation du système multilatéral afin de hâter la mise en œuvre des engagements existants et 
de combler les lacunes de la gouvernance mondiale. Dans son rapport, il a mis en avant le Sommet 
de l’avenir comme une occasion de bâtir un consensus mondial autour de la forme que doit prendre 
notre avenir et de ce que nous pouvons faire pour y parvenir.

Portée du Pacte pour l’avenir

Le 1er septembre 2023, l’Assemblée générale a adopté sa décision 77/568, 
dans laquelle elle a défini la portée d’un document qui s’intitulerait « Un 
Pacte pour l’avenir », lequel comprendrait un chapeau et cinq chapitres, 
comme suit : Développement durable et financement du développement ; 
Paix et sécurité internationales ; Science, technologie, innovation et 
coopération numérique ; Les jeunes et les générations futures ; Transformer 
la gouvernance mondiale.

Réunion ministérielle préparatoire du Sommet

Le 21 septembre 2023, le Président de la soixante-dix-huitième session 
de l’Assemblée générale, Dennis Francis, a tenu la réunion ministérielle 
préparatoire du Sommet de l’avenir. Cette réunion a marqué un jalon 
important vers la tenue de ce sommet très attendu et a offert aux États 
Membres un lieu d’échange de perspectives et de priorités. 

Il s’agissait notamment de cerner les attentes quant aux résultats concrets 
et orientés vers l’action, en faisant fond sur les conclusions du Sommet 
sur les objectifs de développement durable. La réunion s’est tenue 
conformément à la résolution 76/307 de l’Assemblée générale sur les 
modalités du Sommet de l’avenir.

Notes d’orientation du Secrétaire général

Le Secrétaire général a établi une série de 11 notes d’orientation dans le cadre de 
Notre Programme commun afin de faciliter les négociations concernant le Sommet. 
Ces notes d’orientation ont été élaborées au terme de consultations approfondies 
avec les États Membres, les entités des Nations Unies et diverses parties prenantes. 
Pour en savoir plus sur les notes d’orientation, scannez le code QR.
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Un jeune déplacé de Khan 
Younès, assis à côté de ses 
oiseaux bien-aimés, à Rafah, 
dans la bande de Gaza. Il  
les a emmenés au fil de ses 
déplacements, malgré les 
bouleversements, et espère  
la fin de la guerre pour pouvoir 
rentrer chez lui.

(Rafah, janvier 2024)  
© UNICEF/Eyad El Baba

Parallèlement, les principes du multilatéralisme élaborés au fil des 
décennies sont ignorés ou bafoués en toute impunité. La Charte 
des Nations Unies, le droit international des droits humains et le droit 
international humanitaire sont mis à mal quand des parties à un conflit 
prennent pour cible des hôpitaux, des écoles, des opérations d’aide 
humanitaire ou des infrastructures civiles. L’espace civique se rétrécit 
sous les régimes autoritaires, et des journalistes sont tués et maltraités 
pour avoir fait leur travail, qui est essentiel.

Le présent rapport montre qu’en dépit des difficultés, des progrès sont 
possibles et le changement est à notre portée. Mais de tels résultats 
peuvent avoir un coût tragique. De toute l’histoire de notre Organisation, 
l’année écoulée a été la plus meurtrière pour le personnel de l’ONU et 
les travailleurs humanitaires. Dans leur immense majorité, les victimes 
étaient des employés de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient qui travaillaient dans 
la bande de Gaza. Nous sommes de tout cœur avec leurs familles, amis 
et collègues. Leur détermination et leur sacrifice ne font que renforcer 
notre volonté de soutenir les personnes les plus vulnérables qui, dans 
le monde, se trouvent dans une situation d’urgence humanitaire.

Cette volonté de rester sur place sans fléchir se manifeste notamment 
par le fait que notre personnel continue, par son travail, d’apporter son 
soutien aux personnes et populations y compris lorsque les grandes 
missions des Nations Unies – par exemple au Mali et au Darfour (Soudan) – 
réduisent leurs activités et ferment. Plusieurs organismes des Nations 
Unies maintiennent une présence sur place, continuant ainsi de mener 
à bien leur mission essentielle, qui souvent permet de sauver des vies.

L’an dernier, nous avons coordonné avec nos partenaires sur le terrain 
des plans de réponse humanitaire dont 245 millions de personnes ont 
bénéficié dans 74 pays, et apporté une aide et une protection vitales à près 
de 160 millions de personnes qui en avaient besoin d’urgence. L’alimentation 
et la nutrition, l’eau et l’assainissement, l’éducation et les services de santé 
d’urgence ainsi que les abris et la protection sont autant de domaines dans 
lesquels notre personnel a continué de travailler sur place dans des pays 
secoués par des conflits féroces, notamment en Afghanistan, au Soudan, 
au Yémen, dans la Corne de l’Afrique et dans le Territoire palestinien 
occupé. Avec nos partenaires, nous sommes également intervenus après 
des catastrophes dévastatrices, notamment les séismes survenus au 
Maroc, en République arabe syrienne et en Türkiye, et les inondations 
qu’ont connues la Libye, le Malawi et le Mozambique. Nous avons obtenu 
ces résultats en dépit d’un déficit record du financement de l’action 
humanitaire. Les 22,7 milliards de dollars fournis par les donateurs n’ont 
couvert que 40 % des 56,1 milliards de dollars nécessaires pour mener 
à bien notre travail vital. Néanmoins, nos équipes humanitaires et leurs 
partenaires sur le terrain n’ont pas ménagé leurs efforts pour aider les 
personnes qui étaient dans le plus grand besoin.

Par ailleurs, le Sommet sur les objectifs de développement durable qui 
s’est tenu l’année dernière a réuni plus de 6 000 personnes issues de 
diverses branches des secteurs public et privé avec pour but d’accélérer 
la réalisation des objectifs de développement durable, dont seulement 
15 % sont en passe d’être atteints. Les dirigeants du monde ont accueilli 
avec intérêt notre appel en faveur d’un plan de relance des objectifs de 
développement durable d’un montant de 500 milliards de dollars par an et 
pris acte de la nécessité d’une réforme urgente de l’architecture financière 
mondiale – y compris les banques multilatérales de développement – 
devant permettre aux pays en développement d’investir dans les systèmes 
dont leurs populations ont besoin.

« Notre monde traverse 
actuellement une période 
difficile, mais ce qui a été 
accompli ces 75 dernières 
années est immense, 
et notre capacité de 
transformer les crises  
en possibilités et en espoir 
est énorme pour autant que 
nous agissions comme une 
seule famille humaine. »

Amina J. Mohammed,  
Vice-Secrétaire générale

« Si nous voulons un  
avenir pacifique et durable, 
nous devons être solidaires. 
Année après année, l’ONU 
reste solidaire des peuples  
du monde et agit en  
leur faveur. »

E. Courtenay Rattray,  
Chef de Cabinet

« Ensemble, nous devons 
redoubler d’efforts pour 
renforcer le système 
multilatéral, de sorte qu’il 
agisse concrètement pour 
tous et partout et qu’il 
offre l’espoir d’un monde 
meilleur, plus juste, plus 
pacifique et plus durable 
pour les générations 
actuelles et futures. »

Guy Ryder,  
Secrétaire général adjoint  
aux politiques
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Le Secrétaire général, António Guterres (troisième à partir  
de la gauche), s’entretient avec l’Organe consultatif de haut  
niveau sur l’intelligence artificielle.

(New York, décembre 2023) © Photo ONU/ Eskinder Debebe

  

« La possibilité d’associer 
véritablement les jeunes 
aux décisions à tous 
les niveaux est l’un des 
meilleurs outils dont nous 
disposons pour réaliser  
le Programme 2030. »

Felipe Paullier,  
Sous-Secrétaire général  
aux affaires de la jeunesse

Bureau des Nations Unies pour la jeunesse

C’est à l’unanimité que l’Assemblée générale a décidé de créer le Bureau des 
Nations Unies pour la jeunesse en 2023. Le Bureau agit pour promouvoir les 
questions touchant les jeunes dans le système des Nations Unies et permet 
une participation pleine, inclusive et effective des jeunes et des organisations 
de jeunes aux travaux de l’Organisation. Créé comme suite au rapport du 
Secrétaire général intitulé « Notre Programme commun », le Bureau marque 
le début d’une nouvelle ère pour la cause de la jeunesse.

Le Bureau des Nations Unies pour la jeunesse s’appuie sur les travaux 
menés pendant plus d’une décennie par les Envoyés du Secrétaire général 
pour la jeunesse pour s’employer à remédier aux problèmes persistants 
auxquels se heurtent les jeunes partout dans le monde, notamment l’accès 
à l’éducation, à l’emploi et aux services de santé. Guidé par la Stratégie des 
Nations Unies pour la jeunesse, il œuvre à la solidarité intergénérationnelle 
et multipartite et renforce la participation des jeunes dans tous les axes de 
travail de l’Organisation. La création du Bureau marque une 
étape décisive de la revitalisation et de l’amplification de l’action 
de l’ONU auprès des jeunes, l’objectif étant de tirer parti de 
l’immense potentiel social et économique qu’ils représentent.

De l’ambition à l’action
Afin d’aider à la mise en œuvre complète du Programme 2030, le Secrétaire général a lancé des initiatives visant à 
intensifier l’action que nous menons collectivement en vue d’atteindre les objectifs énoncés dans Notre Programme 
commun. Ces initiatives ont pour objectif de créer un monde inclusif et équitable pour tous, en tirant parti des 
technologies de pointe et en encourageant la coopération numérique. En tirant parti des solutions numériques, 
de l’innovation et de l’expertise scientifique, l’ONU est résolue à s’attaquer aux problèmes mondiaux et à veiller à 
ce que nul ne soit laissé de côté à mesure que nous avançons vers un avenir durable et prospère pour l’humanité.

ONU 2.0

ONU 2.0 est l’ambition que nourrit le Secrétaire général pour le système des Nations Unies, qu’il 
veut moderniser et doter de compétences de pointe et d’une culture d’avant-garde qui lui permette 
de produire de meilleurs résultats, d’offrir un meilleur soutien aux États Membres et de contribuer 
davantage à la réalisation des objectifs de développement durable. Nous nous efforçons de 
concrétiser cette ambition en fusionnant les compétences dans les données, l’innovation, la 
technologie numérique, la prospective et les sciences comportementales et en promouvant une 
culture qui mette en valeur l’agilité, l’apprentissage et la curiosité afin de créer un environnement 
dans lequel ces compétences peuvent s’épanouir.

Organe consultatif de haut niveau sur l’intelligence artificielle
L’Organe consultatif de haut niveau sur l’intelligence artificielle est un groupe multidisciplinaire composé 
de 39 experts en intelligence artificielle issus de toutes les régions. Créé pour mener des analyses 
et formuler des recommandations sur la gouvernance internationale de l’intelligence artificielle, il a 
publié un rapport d’étape en 2023 et un rapport final en 2024, dans lesquels il a souligné la nécessité 
d’appréhender la problématique de façon globale et de formuler des recommandations pratiques sur la 
gouvernance de l’intelligence artificielle pour l’humanité. Premier du genre, ce groupe mondial, diversifié 
et respectueux de l’équilibre entre les sexes, a apporté des contributions inestimables sur les possibilités, 
les risques et la gouvernance internationale de l’intelligence artificielle, aujourd’hui et demain.

Conseil scientifique consultatif

En août 2023, le Secrétaire général a nommé un conseil consultatif chargé de conseiller les hauts 
responsables des Nations Unies sur les percées scientifiques et technologiques. Le Conseil scientifique 
consultatif chargé de rendre des avis indépendants sur les percées scientifiques et technologiques 
a pour principale mission de formuler des recommandations sur la manière dont les Nations Unies 
peuvent anticiper les problèmes nouveaux, gérer les risques et exploiter les avantages de la science 
et de la technologie dans le cadre des politiques et des programmes. Composé de sept éminents 
scientifiques spécialistes des domaines de l’intelligence artificielle, des sciences de l’environnement et de la biologie, 
le Conseil consultatif reçoit l’appui de scientifiques en chef des Nations Unies, notamment de la FAO, du PNUE, de 
l’UNESCO et de l’OMM, ainsi que de l’Envoyé du Secrétaire général pour les technologies, du Recteur de l’Université 
des Nations Unies et d’un réseau diversifié de 11 organisations scientifiques mondiales. Il prépare des exposés sur 
des questions scientifiques en devenir, publie chaque année un tour d’horizon prospectif et s’emploie à promouvoir 
la confiance dans la science auprès des instances multilatérales.

Réseau des Nations Unies de laboratoires pour l’avenir
Le Réseau des Nations Unies de laboratoires pour l’avenir, proposé par le Secrétaire général dans son 
rapport de 2021 intitulé « Notre Programme commun », a été créé en 2023 pour aider l’Organisation et 
la communauté internationale à mieux se préparer aux grands risques mondiaux et à faire en sorte que 
les grandes décisions soient prises en tenant compte de leurs répercussions sur les générations futures. 
Construit autour d’un pôle mondial chargé de conduire son action, le Laboratoire pour l’avenir est un réseau 
qui permet au système des Nations Unies et à d’autres parties prenantes d’intégrer la réflexion sur l’avenir 
et la prospective stratégique dans la planification, l’élaboration des politiques et la prise de décisions.

« Les possibilités 
offertes par 
l’intelligence 
artificielle sont 
extraordinaires, 
notamment dans 
les domaines 
de la santé, 
de la sécurité 

alimentaire, de l’éducation et de 
la transition verte. Nous pouvons 
exploiter cette technologie pour 
redresser la barre en vue d’atteindre 
les objectifs de développement 
durable, mais cela doit se faire 
en toute sécurité et de manière 
inclusive et responsable. »

Amandeep Singh Gill, Envoyé du  
Secrétaire général pour les technologies
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En Antarctique, le Secrétaire général constate les effets de la crise 
climatique sur un environnement glacial qui est néanmoins  
en train de fondre rapidement.

(Antarctique, novembre 2023) © Photo ONU/Mark Garten

Dans le cadre de l’exposition 
photographique interactive 
intitulée « Peace Begins with 
Her » (La paix commence 
avec elle), l’ONU a rendu 
hommage aux artisanes  
et soldates de la paix, qui 
contribuent à mettre fin  
aux conflits et à instaurer  
une paix durable.

(New York, octobre 2023)  
© Photo ONU/Loey Felipe

Détail de la sculpture intitulée « Arrivée ». Située sur la pelouse 
Nord du Siège de l’ONU, elle est un symbole d’espoir et de 
résilience dans la quête d’un avenir meilleur vers un monde  
qui ne laisserait personne de côté.

(New York, mai 2024) © Photo ONU/Mark Garten

Droits humains :  
une participation  
de toutes et tous

Nous avons œuvré à la promotion 
et à la protection du travail 
mené par les défenseurs et 
défenseuses des droits humains 
et des organisations de la 
société civile dans toutes les 
régions, en soutenant l’action de 
3 530 organisations de jeunes, et 
collaboré avec 1 894 organisations 
de défense des droits des femmes. 
Nous avons aidé à faire entendre 
des voix différentes, favorisé 
la participation à des forums 
intergouvernementaux, mis en 
place une plateforme de réseaux 
de protection des acteurs de la 
société civile menacés et défendu 
les droits humains dans l’espace 
numérique.

Plusieurs grandes initiatives environnementales ont vu le jour en 2023, 
notamment le Programme d’action sur l’eau, le Cadre mondial relatif 
aux produits chimiques – Pour une planète sans produits chimiques ni 
déchets nocifs et la signature, par 175 pays, d’un accord marquant une 
étape décisive vers l’élaboration d’un traité juridiquement contraignant 
sur la pollution plastique. Alors que les changements climatiques, la 
pollution et la perte de biodiversité continuent de menacer l’avenir de 
notre planète, la vingt-huitième session de la Conférence des parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 
tenue à Doubaï, s’est conclue par des appels à l’abandon progressif des 
combustibles fossiles, à la mise en place opérationnelle du fonds pour 
les pertes et les préjudices et à un engagement en faveur de techniques 
de refroidissement durables, de la réduction des émissions de méthane 
et de la fin de la déforestation à l’horizon 2030.

Tout au long de 2023, l’Organisation a continué d’œuvrer à la défense 
et à la promotion des droits humains fondamentaux, notamment ceux 
des femmes et des filles. Ensemble, le fonds d’affectation spéciale des 
Nations Unies à l’appui de la lutte contre la violence à l’égard des femmes, 
le Women’s Peace and Humanitarian Fund (Fonds pour les femmes, la 
paix et l’action humanitaire) et le Programme conjoint visant à accélérer 
les progrès vers l’autonomisation économique des femmes rurales sont 
venus en aide à des dizaines de milliers de femmes et de filles dans le 
monde entier. En outre, l’ONU a accompagné huit processus de révision 
constitutionnelle pour veiller à ce que la perspective des femmes soit 
prise en compte et représentée.

L’année 2023 a été particulièrement importante en ce que nous nous sommes 
employés à renforcer l’engagement de la communauté internationale en 
faveur du multilatéralisme et des valeurs consacrées par la Charte. En 
vue du Sommet de l’avenir, nous avons rédigé et présenté une série de 
notes d’orientation dans des domaines fondamentaux tels que la paix et la 
sécurité, la mobilisation des jeunes et les générations futures. Ce travail a 
également porté sur la gouvernance de l’espace numérique et l’intelligence 
artificielle. Par exemple, pour lutter contre le fléau de la mésinformation 
et de la désinformation, nous avons continué de travailler à l’élaboration 
des Principes mondiaux des Nations Unies pour l’intégrité de l’information.

Pour parvenir à de tels résultats, nous devons sans relâche consolider nos 
opérations dans le monde entier, sous la houlette de nos coordonnatrices 
et coordonnateurs résidents et des équipes de pays des Nations Unies, 
qui travaillent avec les gouvernements des pays hôtes pour intensifier les 
efforts en faveur des objectifs de développement durable et augmenter 
les investissements à cette fin.

En outre, l’année 2023 a été marquée par des avancées majeures dans 
notre engagement à créer un environnement de travail bienveillant et 
respectueux pour notre personnel. Notre détermination à faire vivre nos 
valeurs s’est traduite par la création du Bureau de la lutte antiraciste, 
l’instauration d’une nouvelle politique de congé parental, des progrès au 
titre de la Stratégie pour la santé mentale et le bien-être dans le système 
des Nations Unies et de nouveaux efforts de lutte contre le harcèlement 
sexuel et l’exploitation et les atteintes sexuelles.

Pour fournir un travail de qualité, nous avons besoin de liquidités. Nous 
avons pris des mesures strictes pour ménager nos réserves de trésorerie, 
afin d’atténuer les effets de la crise des liquidités sur nos activités 
financées au moyen du budget ordinaire. Les retards de versement et le 
non-versement des contributions destinées aux opérations de maintien 
de la paix ont affaibli notre capacité de rembourser les sommes dues 
au titre du matériel appartenant aux contingents. Nous continuerons à 
rechercher des solutions durables pour pouvoir nous acquitter de notre 
mandat de la manière la plus efficace et la plus durable possible.

À chaque étape, notre Organisation et notre personnel resteront solidaires 
des peuples du monde en ces temps difficiles, et nous continuerons de 
nous employer à bâtir ensemble un avenir plus pacifique, plus sain, plus 
équitable et plus prospère et un monde qui ne laisse personne de côté.
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